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6 200 JEUNES

en Indre-et-Loire en 2011.

...en 2012, faites confiance

et les pièces justificatives avant le 15 février 2012

Chefs d’entreprise,
investissez pour l’avenir,
versez votre Taxe d’Apprentissage...

le montant de la Taxe d’Apprentissage majoré du mon-

Taxe d’Apprentissage 
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Modalités de calculCe qu’il faut savoir

Pour les entreprises de plus 
de 250 salariés

- Une contribution supplémentaire à l’ap-
prentissage est dûe si le nombre moyen an-
nuel de jeunes en contrat d’apprentissage 
ou de professionnalisation n’a pas atteint le 
seuil de 4 % des effectifs de 2011.

Gérard BOBIER

Qu’est ce que la Taxe 
d’apprentissage ?
La Taxe d’apprentissage est un impôt qui a 
pour objet de faire participer les employeurs 
au financement des formations premières à 
caractère technologique et professionnel, dont 
l’apprentissage.

Qui est redevable ?
Les entreprises employant un ou plusieurs sala-
riés et soumises à l’impôt sur les sociétés (IS)
ou à l’impôt sur le revenu (IR) au titre des bé-
néfices industriels et commerciaux (BIC).

Qui est exonéré ?
Les entreprises qui emploient un ou plusieurs 
apprentis (quelle que soit la durée du contrat 
dans l’année) et dont la base annuelle d’impo-
sition (masse salariale brute) n’excède pas 
6 fois le SMIC annuel (100 355 euros, pour la 
collecte 2012 assise sur les salaires 2011).
Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de faire 
de déclaration à la Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat.

Qui peut collecter la Taxe ?
Seuls les organismes collecteurs sont habilités 
à percevoir et répartir la Taxe d’Apprentissage. 
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat peut 
percevoir cette taxe.

Si vous avez des apprentis présents au 
31/12/2011 et que vous êtes redevable de la 
Taxe d’Apprentissage, sachez qu’une partie 
de votre taxe sera obligatoirement reversée à 
leurs CFA d’accueil.
Pensez à mentionner vos apprentis sur votre 
déclaration !

Pour toutes les entreprises

- Le taux  de la Taxe d’Apprentissage est 
de 0,50 % de la masse salariale annuelle de 
l’entreprise.

- Le taux de la contribution au dévelop-
pement de l’apprentissage, destinée à fi-
nancer le Fonds National de Modernisation 
et de Développement de l’Apprentissage, 
est fixé à 0,18 % de la masse salariale. 

- La déduction au titre des frais de stage 
en milieu professionnel est maintenue au 
taux de 4 % de la taxe brute.


